
A LA GLOIRE 
DE LA MUSIQUE 
Le dimanche et ie tundi de Pen
tecôte Fêtes grandiose* à Lille 
— « LA: dimanche et te lundi de la Pentecôte, 

quelles têtes allez-vous nous offrir T • 
Noue posons t* question au Maire de Lille, 

en son cabinet, a la Treille. 
Roger SaengTo de nous répondre arec le 

Sourirt 
— • Savez-vous que nous assumons, une suc

cession lourd»» T Notre précèdent adjoint aux 
Tètes, Gaston Moithy. niena.ii sa besogne de 
main de uai*re Pour taire aussi bien. c« ne 
sera trop de toute notre énergie. 

• oila des mois que ifaason. M. Desrous-
seaux et moi, — Masson mon sympathique 
adjoint aux fêtes ; M Desrousseaux notre 
précieux collaborateur — cous avons entrepris 
cotte tache ingrate. Nos propositions, je dois 
le dire, ont été agrées par notre Gonsef d'ad
ministration Détails techniques, organisation 
méthodique je m'en voudrais si je ne le sou
l ignais , tout a été régie en accord <vec notre 
Commission Municipale t'es Fêtes qui, aux 
cotée de membres du Conseil Municipal, grou
p e sane distinction d'opinions, des notables 
de toutes les classes. • 

UNE INTERVIEW DE SALENGRO 
— • Ou'organisec-Tous cette année T • 
— « Un et isode de notre Grande Kermesse : 

Â la gloire de la musique ! « 
— « Gambrinus musicien 1 > 
— • Parbleu ' La légende conte qu'un Jour. 

las d'engouffrer brocs de bière blonde, dans 
l e ne pais plus quel monastère, le Roy de 
l'Orge, duc du Houblon, Joua de la viole I » 

— € Votre programme t « 
— • Trots parties bien distinctes. Le diman

che, août ie jour, festival monstre. Le sulr, pro
digieuse Fede de nuit. Le lundi, spiendldes 
auditions (•'art. » 

— « Donnez-nous quelques détails i > 
FESTIVAL MONSTRE 

— € Festival monstre ! Harmonies fanfares, 
chorales, trompettes, accordéonnistes, françai
ses et belges, nous convion* toutes nos s cié-
tes > 

— « Nos primes T Primas r i i l i—s d'adhésion; 
quinze eent cinquante francs. Primes indivi
duelles : « u n mille cinq cents. Primes géné
rales d adhésion • a ) harmenies et fanfares : 
vingt cinq mille deux cents francs ; b) cho
rales : quinze mille six cents ; e) trempettes et 
aocordeenmstes : oincj mille sept cents. Primes 
aux chefs : trois mll'e oins cents. Primes kilo
métriques : dix centimes par membre et par 
kilomètres, aller et retour. S partir du vingt 
et unième kilomètre, s 

— « Notre programme T Rassemblemen* Bou
levard des Ecoles Défilé Jusqu'à la Grand' 
Place Ensuite, en éventail, dans deuze quar
tiers de la ville ; chaque société aisar enten
dre deux r'orceaux ; chaque quartie-* comp
tant plusieurs emplacements — je n'ose dire 
plusieurs klos nies » 

— - Déjà des adhésions T » 
— Du Nord Du Pas-de-eClais De la Somme. 

De l'Oise. De la Seine. Oc la Belglqt : Rien 
qus de Gand plus de dix groupes. Pas de la 
petite bière I D'aucunes assemfeleir» plus de 
deux cents execjtsnts . A QE JOUR, CENT 
SOIXANTE ET UNE S O C I f Ê S ; HUIT MILLE 
SIX ENT QUARANTE-HUIT MEMBRES. CR, 
NOMS RnCEVONw LES ADHESIONS JUSOU AU 
33 AVRIL. Encore un mets ! D'Ici la. combien 
vent pleuvoir î s 

K H DE NUIT 
— c Votre fête de nuit T m 
— « Place de ta République. Nous traitons 

r.vec la plus grosse maison de Parie, celle qui. 
chaque année, j réside au Carnaval de Ni~e. 
O u t r e :e Palais des Beaux-Arts, de Faidherbe 
l'Hôtel des Postes, une immense scène. Ce 
que jamais l'on aura vu & Lille ' Un enchan
tement 1 souffrez que je n'en dise plus 1 » 

AUDITIONS D'ART 
— c Le hindi T • 
— De Lille, du Nerd eu de I étranger, tes 

seeiètes restant le lundi prendront part au 
Cycle Municipal. Dix mille etnq cents francs 
de primes ' Le natln, le midi, l'après-midi, 
partout ooneerte. s 

— « Nos auditions d'Art T » 
— « L après-midi. Grand- Place. Jardin Vau-

ban jardin de r ives 
« Troi-î societiés chorales toutes trois de Bel-

me des Forges et Ateliers de Denair.-Anzin De 
Paris Harmonie de Montmartre De Bruxel
les : Harmonie de la Maison du Peuple. 

< Trois sociétés chorales, toutes torie de Bel
gique : 1» Chorale mixte « Le Prolétaire • de 
Molenbeckilez-Bmxel>s : cent cinquante exé
cutants ; 2° Les Enfants du Peuple de Quare-
gncn-lez-Mons : cent soixante-dix ; 3° Société 
Royale des choeurs « Amitié « de P&turages : 
cent quatre-vingts. • 

TROIS CENT MILLE ETRANGERS 
— « Votre ffort de publicité T » 
— Le Martre Dequenne nous a peint un tim

bre : nous I apposerons sur trois cent mille 
enveloppes Le Maître Simons nous fait une 
affiche en couleur : nous U tirerons à Ceux 
mille exemplaires. 

« Nous préparons d'autre part deux sortes 
d e bandes. Nous placarderons partout - dans 
le Nord, dans le Pas-de-aClais, en Belgique, à. 
Paris, jusque dans le méaro 

• De Frarce et de Belgique, chaque semaine 
enfin, deux cent vingt journaut. gracieuse
ment, publieront nos communiqués. » i 

— « Fichtre • 
— Primes, cachets, publicité - «e tout ooû-

tara cent cinquante mille renés . Mels Lille, 
deux leurs durent, comptai a cinq eent mine 
âmes, • 

La loi sur les loyers 
Sénat au 

Les délais de prorogation fixés par 
la Chambre ont été abaissés 

Le Sénat a continué nier u discussion CJ pro
ie! de loi sur tes loyer* 

M. MORAND dépose un ra+^.jrt sut le projet 
prorogeant jusqu'au 1» luillel 19» la législation 
actuelle sur les baux commerciaux et Industriels. 
Puis on reprend ta discussion sur les loyers des 
locaux d'habitation ou a usage professionnel. 

\u tableau de l'article i rixant les dates 
d expiration des nouvelles prorogations M. Bra 

«Les interpellations L'ultime démarche du 
sur la hausse du prix [ défenseur de Leblond à la 
du pain à la Chambre Présidence de la République 

La Chambre a consacre deux séances nier 
A la discussion des interpellations sur tes 
mesures que .e Gouvernements compte pren
dre ix. ur enrayer la hausse du prix du pain 

LHAi lLNET demanue au ministre de 
l'Agriculture de renblir te décret rendant 
l'empio. de ta farine de seigle obligatoire u 
préconise une politique du ble pour empê
cher les spéculateurs de fixer a haut prix le 
cours du blè sans que ie paysan . a bénéfi
cie 11 n'admet pas que le prix du ble soit 

(ter de la Viile-Moisan.propose certaine, mod^I ' « * * ' ° n , * " ^ , T O „ R Ï Ï S 2 ™ SIS" „u„n. Pf?" 
lions. On se souvient que la Chambre avait 
adopté la date du ter avril 1931. 

M VALLIER les reprend, il trouve inadrnte-
sibie que la loi traite olus mal les propriétaires 
de petits logements que tes autres en leur impo
sant des protons»Uons olus longues. Il demande 
que tous les chiffres du tableau soient abaissés. 

M. MORWD au nom de la commission 
accepte l'amendement Vallier. qui s'écarte moins 
du texte de W. Chambre que I amendement Brn ~er 
de la Ville-Moisan. 

Finalement l'amendement Vallier est adopté 
par 178 voix contre 12» 

Les nouveaux délais de prorogation 
En trertu de l'article i modifie par .'amende

ment Vallier le droit a prorogation est fixé 
comme suit Ue ter nombre indique le loyer rr tes villes de olus de rvuMu habitants le 

Indique te loyer oour te» villes au-dessous 
de 100.000) ; 15.UO0 et 12.(100, prorogation au 1er 
juillet 19&S. 1er janvier 27. entre 3.<)0f> et 5 0 » et 
entre 1500 et i.SOi». 1er luiilet 28 . entre 2.U00 
et 3.000 et entre 1000 et 1500 1er luiilet 1929 ; 
entre 1000 et 3000 et entre 500 "t 1000 1er avril 
1S30. i 

La prorogation est de droit jusqu au 1er avril ! 
1931 pour tous les cas non compris dans les 
catégories ci-dessus. 

Le droit de reprise du propriétaire , 
L article 4 est adopté ainsi que l'amendement i 

d* M. Penancier précisant que les locataires ' 
n'ayant pas occupe effectivement le» locaux i 
loués ne seront pas exclus de- la prorogation s'ils ! 
ont eu des motifs légitimes de s'absenter 

M. LEBLANC présente un amendement concer- I 
nant le droit de reprise du propriétaire. 

La commission propose le texte suivant 
« Le droit a la prorogat . e s t is opposable f 

au propriétaire de nationalité française qui, : 
ayant acquis le local avant le 1er mars 1936. 

ar lui-mêm 
pas son conjoint par ses ascendants ou descen
dants ou par ceux de son conjoint, un local 
d'fiabitat ». 

M. Leblanc se déclare satisfait et le texte est 
voté. 

La situation des veuves de guerre 
M. MAGE.VT demande si les veuves, de mili

taires tués sur les théâtres extérieurs d'opéra
tions seront considérée* comme veuves de 
guerre et a ce litre, nourront repousser ie droit 
d- reprise invoqué car le propriétaire. 

Le rapporteur répond affirmativement. 
M. Baraaer demande «ue seules les veuves de 

guerre non remariées puissent repousser le droit 
dp reprise Invoqué par les nropriétaires et là-
dessus, toute la question des veuves de guerre 
s'engage. Faut-il. si r>n lui retire d e avantages, 
inciter la veuve de guerre à se contenter de 
l'union libre T 

Finalement l'amendement Baraaer est adopté. 
M. Jeanneney demande qu'aueme exception su 

droit de reprise -» cuisse être opposée au pro
priétaire qui. dans les contrats de location s'est 
réservé expressément le droit de reprendre les 
locaux pour les habiter. 

L'amendement accepté par .a commission et 
le gouvem ~«»n» est adpoté -uls la discussion 
est renvoyée à samedi a 9 heures. 

doit national 11 se montre severe pour les 
tripote ars de la Bourse du Commerce qui ne 
font que des opérations fictives. 

I GUICH VRD — Appelas (es des voleurs I 

" La Chambre un pain cher " 
C H A s i b . \ t , i se prononce enfin' sur ta 

création de l off.ee du ble. La Chambre ne 
voudra pas mériter l'appellation de Cham-
ore du pain cher I 

CHAUSSY parie dans le même sens, indi
quant les fâcheuses répercussions de ta 
hausse du prix du pain sur la vie des clas
ses laborieuses U préconise l'établissement 
de tickets de pain qui seraient donnes gra
tuitement, non seulement a m pauvres, mais 
*ux petits reni.ers 11 réclame enfin l'oblt-

I
«ration de l'emploi de succédanés dans la 
fabrication du pain. 

Paris faillit être sans pain 
Le Ministre de 1 Agriculture, M Jean 

I J L K A M J . repond aux deux orateurs 11 ra-
I conte d'abofd un incident tragique qui se 
i produisit lors la soudure, l'an dernier, et 

que seul il connut avec le Président du Con-
, seiL A un moment donné. Paris n'eût plus 
• de blé pour 48 heures Le Ministre demanda 
. au commerce libre d'approvisionner Pans . 
I Un navire en route pour l'Angleterre fut de-

route par T S. F et son contenu fut rap-
| porte dans la Capitale Le ministre avoue 
| que le prix du blé est (onction du prix des 

engrais. 
M DURAND ajoute que si ou compare le 

prix du pain en France avec les prix de 
l'étranger, on constate qu on paie chez cous 
le blé et le pain moins cher que partout ail
leurs Le Ministre ne croit pas à l'efficacité 
du monopole. Le prix dû pain pourra être 
réduit de 0 f 15 {ar kilo par i industriali
sation de la boulangerie Quant au prix du 
blè. il ne pourra diminué que par une aug-voudra occuper par lui-même ou faite occuper , m e fuat ion de la production II annonce qu'il 
y " u n e forte baisse du prix du blé sur le 
marché mondial et qui aura sa répercussion 
heureuse 6ur notre marché. 

La Chambre fait confiance 
au Gouvernement 

On entend ensuite un certain nombre d'o
rateurs qui, tous, ont un moyen infaillible 
pour (aire Daisser ie pris du pain. Finale
ment, la clôture est prononcée 

Deux ordres du jour sont en présence : le 
premier de Chastenet, Blum. e second de 
M Boret ; tous deux font confiance au Gou
vernement. 

L'ordre du jour Chastenet demandait no
tamment .a création d'un office national du 
blé. 

La priorité de l'ordre du jour Boret est 
ensuite adopté par 433 voix contre 136 et l'or-
•1'» du lour adopté. 

Prochaine séance, lundi. a 15 heures. 

LE VOTE DU BUDGET DE 1926 
Le groupe de la gauche démocratique du Sénat 

réuni nier après avoir entendu tes explications de 
son président M. Bienvenu-Martin a adopté a 
l'unanimité, l'ordre du jour suivant : 

« La gauche démocratique décide de demander 
au Sénat de ne pas se séparer avant d'avoir voté 
le projet financier et le budge' de 19S6. Elle 
émet le voeu «rue le gouvernement ajourne, s'il 
est nécessaire, la session des conseils généraux. 

« R u s / P l e r r e v / f t u i l . I 

Catalogue g UUuiM franco (f,6a 
SANS FILISTES. retenez celle adresse : Toute 
ta T. S. . en pièces détachées et postes jcm-
plets. Nos- spécialités. \CCUS NORD, Haut-
Parleur. \MPLIf»N. matériel PIVaL, Lampes 
T. S. F. PHILIPS, Ebonite de choix. 

Lille gare de passage 
DES DEMARCHES A PARIS 

Roger Salertgro. maire de Lille, en compa
gnie de ses adjoints. Bondues. Saint-Venant, 
Willems. de M Cochez, directeur d e . ur ivaux, 
s'est rendu a Paris, au Conseil Supérieur des 
Chemins de fer l 

Sous la présidence de M. te sénateur Mahieu, 
une conférence s y déroula où outre les repré
sentants de •• ville de Lille, siégeaient de 
hauts fonctionnaires de la Compagnie du Nord 
et du Ministère des Travaux Publics. 

Une solution Interviendra sous peu. 

LES ASSURANCES SOCIALES 
Au cours de la séance do la Chambre. M. 

v'oilin a posé une question au ministre du 
travail II a demandé au Gouvernement de 
s'employer à hâter la discussion de la loi des 
assurances sociales par la Haute Assembléo. 

M Durafour a rappeié les difficultés qui ont 
marqué le début des négociations et les effort 3 
faits dans la vole de la conciliation le minis
tre espère que ie Sénat . tardera pas à abor
der la discussion et dit que la loi sera vrai
semblablement mise en application en 1927. 

UN DOUZIÈME PROVISOIRE 
POUR MARS 

LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
POUR L AMORTISSEMENT DE LA DETTE 
On a distribué hier après-midi à ta Chambre, 

le projet de douzième provisoire po'Jr le mois 
d'avril 1986. 

Les crédits demandés s'élèvent à 3.818.4*7.711 
francs pour le budget générai et à 4a7.941.722 
francs pour les budgets annexes. 

Comme .'a .nnonc M Raoul Pore* dans sa 
lettre rect i f l^t ive à la Commission des Finan
ces le projet de dou'lôme comporte un article 
autorisant le ministre des finances 1 recevoir 
des contribu-icns volontaire* qui seront por
tées & un compte spécial et affectées exclusi
vement à l'amortissement de la dette à court 
terme le versement de ces contributions don-

dâlivrance de titres spéciaux 

Le Président de la République a reçu hier 
matin M* Vatuioucke. du baireau de Lille, dé
fendeur ie Lab. iMi, ooiidiiiiné a ia peine de 
mort te 15 lanvier dernitr par la Cour d'Assises 
d<» Douai. «, 

Linoroyable férocité avec laquelle Leblond 
avait as-Jid&ioé Mlle Delcroix. débitante à Salnt-
Amand-iea-..eaux, avait (ait refuser .es clroons-
ton.es îtténuantes au criminel. L« pourvoi en 
cassation n avait pas eu meilleur sort. 

M« Vanboucke tentait hier auprès du Prési
dent de la République la suprême démarche 
dont l'enjeu était la tête de son iinistre client. 

L'AUDIENCE A L'ELTSEE 
Un pni avant lu u. Ju, M* taniiouclte qui est 

convoqué uour 10 h. J5, pénètre dans la cour 
du l E.y»ee, U â'enuu.ert atprès des gardiens 
de l'endroit ou il devra se taire annoncer au 
Pressent de la République et, renseigné, se 
dirijjt vers le péristyle ou Haiaie. 

Les hui l iers de service qui 1 attendent, le font 
entrer Jans un petit salon . quelques minutes 
s'ecouten.. puis M*Vanhoucke est oonuuit auprès 
de Al. tins ton Doumergue. 

Lt défenseur de Lebionn développe alors ar 
Prcs.Jent de la République loue ies arguments 
qui plaident en laveur de la commutation de 
peine . I abandon de Lebtooa par son père, l'op
position fa. te par sa mère a son mariage et en
fin it renoncement a sa parole, donnée par sa 
(tancée! 

M» Vanboucke essaie ensuite de feure partager 
a M. Gaston Doumergue sa conviction, que Le
blond. abandonné de tous, n'a pu commettre 
son crime que sous le coup d'une vague- de folie 
et il plakle une derinère fois, avec chaleur et 
éloquence, la ;ause du condamné 

Le Président de la République écoute avtc la 
plus grande attention es explications de l'avo-
:at, et dû temps à autre pose quelques ques
tions. 

M* Vanhoucke terminé- son plaidoyer. Le Pré
sident se lève, lui serre la main. L'audience est 
finie. 

M* Vanboucke se retire sans que M. Gaston 
Doumersue lui «Ut laissé pressentir la décision 
qu'il va prtndre. Comme il retraverse la cour, 
nous l'abordons. Le défenseur du condamné 
s'excuse i e ne pouvoir nous répondre : • J'ai 
promis, nous dit-il. de réseï ver mes indications 
à nos confrères de Douai <nie ie do !s voir samedi 
ma'^i à 9 heures Je manquerais S la parole 
donnée si je vous donnais un renseignement quel
conque a ant de les avoir vus. Excusez-moi 
donc de stard«r le silence I » 

•*- « Ma1*, insistons-nous, dites-nous seulement 
votre sentiment T » 

Un reetird... pas une parole et M» Vanhoucke 
s'éi.iicne.... 

L'impression ne doit pas être favorable. 
1 s e» 

UN BATEAU PÊCHEUR 
COULE AU LARGE 
DE DUNKERQUE 
LE PATRON S'EST NOTE 

A doux mille par le travers de Zuydcoote, 
c'est-a-dire non loin du banc des phoques, un 
petit bateau de pêche, à moteur et non ponté 
a été coupé en deux par un trois-mats à mo
teur sur ta nationalité et le nom desquels on 
n e » ; pas e n c o o rTaocord. U pouvait être 2 n. 
55 du matin, lorsque le petit navire, portant 
nom « Marie-Jeanne » et matricule 531 D. arri
vait sur les lieux de pêche après avoir quitté 
Dunkerque et se trouvait par un tond de 7 à 
8 mètres. U était monté par le paaron Hanne-
quin Joseph-Auguste, né à Oye-Plage le 28 
mars 1883 et Inscrit à Dunkerque sous le N« 
11.715 ; ayant comme matelot Flandrln Jules-
Einii-e, né au Grand Fort Philippe le 28 octobre 
1986 et inscrit sous ta N» I2.*l*. Do plus avait 
pris place à bord, le nommé Devolder, domi
cilié 26 quai du Lenghenaer a. Dunkerque. ar-
ri"a.tcur et propriétaire de l'embarcation. 

Soudain, un trois-mans moteur, dont on k n o -
raît exactement nier soir encore le non» et ta 
nationalité émergea dans la nuit et aborda ta 
« Marie-Jeanne » qui fut littéralement coupée 
en deux. 

Le patron Hannequin fut projeté a ta mer. 
Frappé de congestion sans doute, il coûte à 
pw Le ' aeux autres homme avaient ev le 
temps, eux, de s'accrocher aux épaves. Ils de
vaient s'y cra-nponner durant 5a minutes. 

En effet, le trols-mâts s'étant rendu compte 
du sinistre avait lmmèdiatemem mis une de 
ses embarcations a, la mer. et ceux qu: la mon
taient devaient fouiller dans ta nuit pour re
trouver les sinistrés. Quand ils purent en ap
procher, ceux-ci s e trouvaient à bou de forces. 
Recueillis à bord du navire abordeur. i ls y 
reçurent des soins immédiats et furent vêtus 
de vêtements secs Puis un autre bâtiment 
dunkerquots le « Risque Tout i matricule 406 
D, patron Samuel Frédéric, Inscrit h Groy, 
vint se ranger près du trois-màts et reçut les 
deux rescapés çui . à 5 heures 45 du matin, 
étalent ramenés au port. 

M. l'administrateur principal Grogeard, chef 

Arrestation à Lentf des voleurs [ L'épilogue de la tragédie 
des fils télégraphiques 

sur la ligne d'Aruientières 
tffiardelot 

P ^ r « n i e
t e nom d X c e î S Ï Ï ^ S ^ l n ^ I S u e n l *TmBSs7+nïa*Ûïré été avisé de ce 

9»'*»?*,™}^*™^*^™!™^.^ " # « 5 ' d e s rescapés ne serait pas très salis-l'assainissement financier, le nom de ceô con 
tribuable;- vo'onts.w-% et te montan de leurs 
souscriptions seront publiés au « Journal Offi-
ciel. » 

M. MALVY SC KEPOSFRAIT 
UNE DTZAINE DE JOURS 

On précise qne M. Mnlvy est parti dans le 
Midi avec l'intention de revenir dans une di-
aairw- le murs, et on ajoute que. pour que le 
ministre de l'Intérieur abandonnât ses fonctions 
il faudrait que enn médecin estimât nécessaire 
une prolongation du •'epos ordonné par lui. 

*#» «a» EN l»l . l X L H t M > 
Parts. — Le prix du pain sera port, a l.so le S 

Avril, celui de la farine est -mt f-snes 
— Il Henry Pâté, élu président, sous-comm. 

Cftenae nationale commission des Finances 
Villacoublay — Pilote BaJ&c. recor .m du uunde 

durée arec 1.500 k ebarçe. Vol 3 heures 40" 94" 
Saint-Etienne — M. Abel ThaJon. ex-percept. «ec 

oetournem. condamné S S mois de prison. 
BucDos-Ayres. — Hydravion et avion militaires 

se sont écrasés sur le sol. s occupants tués. 
Tokio. — Commandant japonais tostu et sa fem

me seront exécutes samedi s ute attentat cont »mn 
Magdebourg. Locomotive tamponne train de 

ycvasreurs 4 wag. détruits C3 oless^s. 
Madrid. M Ogden Haramond. an . 

Unis a présenté ses lettres de créance au roi. 

NOTRE DETTE A L'AMERIQUE 
La discussion des accords relatils aux dettes 

que l'on prévoit devoir être mouvementée, a 
commencé au -sénat par un discours de M. 
Smoot, président de la Commission des finan
ces, membre influent de la Commission des det
tes pour l'accord italien. 

M Smoot a dit notamment : . . 
« U v a une chose que je désire dire nette

ment, c'est l'effet du règlement italien sur celui 
de la dette de la France. 

» La Commission a annoncé & plusieurs re
prisée que les règlements doivent être Taits sur 
la base de capacité de paiement particulière de 
chacun des débiteurs. Si nous approuvons le 
règlement italien, cela ne peut, en aucune 
façon, constituer un précédent dans les négo
ciations avec la France. » 

D'autre part, le Trésor annonce à Washing
ton qu'il ne prévoit pas la convocation de la 
Commission des dettes dans un avenir prochain. 

D'autre part, le tait que M Mellon s'absente 
demain pr>"r une douzaine de jours, confirme 

faisante. Leur long séjour dans l'eau glacée, 
les a obligé & prendre le lit. 

Ses 

UN ESPION CONDAMNE 
A MORT 

D É T E N U A PARIS 
Informé de l a condamnation à Paris, à 8 

mois de prison pour vol d'un comptable cour-
tralsien. Jules César Laperre. te gouvernement 
belge a dénoncé co dernier comme espion pen
dant la guerre et condamné à mort avec i 
complices 

Cette affaire d'espionnage sera instruite à, 
Paris. 

Etat-- i que la question de la dette française n'aura ou- I pis 
' oun développement immédiat. \ un 

L'ESCROC INSAISISSABLE 
L'escroc Georges Reme, qui, recherché pair 

plus de vingt parqaets pour vols et escroque
ries, a déjà réussi à s'évader quatre fois de 
prison, de Senlis. de Caon et du Havre, est 
actuellement a Paris. Il a signalé sa présence 
dans la Capitale par un vol dit au c rendez-
moi ». commis au préjudice d'une jeune em
ployés d'une agence théâtrale, vois' - • de la 

Dans des précédents n u m é . n » ,nous avons 
annoïKX' que dus mal lui leurs iH*3tes meunnus 
avaient , à pius.eura reprises,- voie les Uls 
télégraphiques et télepbuniquti% le long de 
la voie ferrée de Lens à A n n e i î t ières et que 
de ce fait, i ls avaient jeté ta perturbation 
d a n s les relations entre les g&rev du chemin 
de fer du Nord et auss i dans l-^s serv ices 
des F. T. T ; certaines c o m m u n e s durent 
rester s a n e communicat ions téUfTnaptuques 
pendant plusieurs jours 

P a t vote de conséquence, s i li*s méfaita 
n avaient aussitôt été s ignalés , d e s ,accidents 
g r a v e s pouvaient être redoutes et ait onger la 
liste des victimes de c h e m i n s de fer 

Cn effet, les 13. 18 et 19 m a r s d e r n i e r s , 
des kilomètres de fils de cuivre f u r a o t cou
pés et volés et les act ives recherche! ; de ta 
gendarmerie qui, depuis dix ioura, n\ c e s s e 
d opérer patrouilles et rondes, ne d o t s i a i e n t 
aucun résultat. 

L-AUTOUR PRINCIPAL EST PINCiB 

Mercredi aprea-miui, l es ^eudaruies Le-
oiauc et uut ters , cuar^ee tuui speciaientieiit 
des racnerclies, apprirent qu un tud.iv i>.uu 
susjyect avait e le vu rouuni a u x environs o c s 
voies lerreus a proximité ue la toase zi tVaa 
m i n e s de G u u m e r e s , a l iarties ; u s toui lV-
rent ia contrée s ignalée , maie e n vain. 

S a n s t e décourager, les deux gendarme»? 
visitèrent tous les oougea et m a i s o n s s u s -
pectea s ignalées c o m m e repaires des reprit? 
de jusuce, sur ta route les raineiuuU a Lens . , 

Sortant dee m a i s o n s de plaisir d e ta iua'i ' 
des Jardins, a Lei is , qui auraient pu abriter 1 
la personne qu i ls cherchaient, tes gendar- lt 
m e s pénétrèrent, vers 1U heures du soir a u 
cale Min y, rue d e s Jardins ou de la rue, a s 
avaient apereti un individu attable a v e c 
d'autres consommateurs , jouant aux cartes , 
et répondant exactement au s ignalement de 
celui vu prés de la tosse 21 de Oourrièrês. 

L'appréhender e t ie mettre hors d'état de 
nuire n e (ut qu un ieu. Aux quest ions po
s é e s , l 'homme conserva la mut i sme le plus 
absolu, ce que voyant, les gendarmes lui 
passèrent les menottes et le ramenèrent -à 
ta caserne de gendarmerie . La, pressé de 
quest ions , il entra dans ta voie des aveux . 

S E S A V E U X 
Il déclara a lors : « j e m e n o m m é Auguste 

Carbpnnier, né le 19 décembre 1906, à Bruay 
(Pas-de-Calaisj ; j e n'exerce aucune profes
s ion avouable c l n ai aucun domicile fixa, 
Je s u i s l'auteur des vo l s de fils de cuivre 
des l ignes télégraphiques entre -Lens et 
Armentieres, le long de ta voie terrée, cons
tatée à trois reprises différentes d a n s le 
mois de mars . 

u J'opérais l a nuit, je coupais l es tjfs a v e c 
une tenaille que j 'a i jeté dans le canal, dans 
la nuit du 23 au 24, après avoir commis mon 
dernier vol à Avion. De ce d t m i e r vol, j'ai 
vendu le produit a un n o m m é Ledieu, bro
canteur 4 Eleu, pou» la s o m m e de 119 (r. 

• Mon premier vol de fil de cuivre a été 
commis le 13 m a r s , sur le territoire de 
Noyel les-sous-Lens ; j'ai opéré a v e c un nom
m é Henri Sueur, dont j ' ignore le domicile et 
j'ai vendu le cuivre — 34 kilos — à Mme 
Leroy-Acoulon, a Sal laumines , à raison de 
3 fr. le kilo et j'ai partagé les 102 fr. a v e c 
mon complice. 

Après quelques jours de noce et s a n s 
argent , je résolus d'opérer seul ; mon deu
x ième vol, le 18 mars , fut c o m m i s entre ta 
gare de Sal laumines et le Pont de Loison, 
le produit net fut de S7 fr. (29 kilos de cui
vre & 3 fr.). que m e remit toujours Mme Le-
roy-AcouIon. 

Mon troisième vol fut c o m m i s d a n s ta nuit 
de vendredi à samedi ; j'apportais 40 kikvs 
d e fil de cuivre que Mme Leroy m e refusa 
d'abord ; s o n mari, intervenant, lui <}it : 
a Achète donc, il n'y a pas de d a n g e r ». M m e 
Leroy m e remit alors ISO fr. ». 

L E RECELEUR E S T VOLE % SON T O U R 
Continuant s e s aveux , Carbonnier ajouta : 
D a n s la m ê m e soirée, a v e c o n camarade 

du n o m de Pierre Léger, nous réso lûmes 
d'aller chez Leroy revoter le cuivre vendu 
dans la journée. No s efforts furent couron
n é s de succès et nous nous rendîmes a u 
café o A la ville d'Anvers », hameau de l'Epi-
nelte , à Sa l laumines ou pour 105 fr. nous 
a v o n s cédé pour la deuxième Cois le cu ivre 

U N AUTRE V O L 

LA OOUR DC DOUAI REJETTE 
L APPEL A M3NIMA FORMULE 
PAR LE PARQUET GENERAL 

Tout ie monde a encore en memoue letfroya-
ble tragédie qui, ie 8 août dernier, e'est dérou
lée dans le Boulonnais sur la jolie piase dtlar-. 
de. .t. et qui fu treize victimes. 

A la suite de la catastrophe le père Delapoite 
se voyait poursuivi s6u« iinculpatiou d'honu-
çide mvotonto --. ce pendant que M. Leclerer 
Duptre, fondateur de la cotante était déclaré 
civ ^mgnt respe- a le 

L'affairi venue le ta décembre dernier devj t if 
le tribunal correctionnel de Boulogne se termi. 
oa par ua acqui ment 

Mais estimant que le délit était parfaitement 
caractérisé te »«r t général de Douai inter
jeta appel du jugement. Sur les entrefaites ta 
père Lielaporte se fixa â Metz. 
Le Procureur Général, /^nns cei.e , coir^taire 

chargea M. Alexandre, huissier S Metz, de citer" 
le prévenu avant le 28 février. 

L'ofucier ministériel par une négligence in* 
compréhensible >mit de faire l'assignation et ne 
la délivra que le 13 mars. 

L'affaire devait revenir hier vendredi dcvanO 
la 4e Chambre correctionnelle. Elle est revenue-
mais non dans les con ons normales 

M. Oeransart, avocat général, après s'élr* 
élevé contre les informations ' -ndancieuees et 
erronées de certaine rresso, e; ^Sa la néffliceii-
ce de l'huissier Alexan-ire oui, de ce fait sa 
verra l'objet d'une mesure disciplinaire. M;,:* 
étant donné que la citatk n'avait pas été latte 
dans les délais prescrits, la Cour a déclaré fere-
cevable l'appel interjeté par le Procureur ce-
néral. 

Le jugement du tribunal correctionnel de Bow 
lo --n > côt donc devenu définitif. 

f r 
UNE AVIATRICE AIMABLE 

UN INDUSTRIEL DE ROUBA1X 
ET... MADAME 

Nous avons relaté, sous oe titre, tes tnéea-ven-. 
lurés , d'un industriel roubalsien q u u pour 
r>on malheur coajugal, fit ta connaissant-* 
ÂVuné aimable aviatrice Mlle B... envers >a-
qjji'Ue il se livra à des libéralités exagéréis. 
• • En cette.circonstance, Mlle Suzanne BigeL 
ariafirice connue, qui, dans quelques jours t<e 
l ivrera à. des exercices aériens au-deesus de ta 
«fc;ion lilloise, nous prie d'informer nos lec 
to p i s qu'elle n'a rien de commun avec Mlle de* qui U a été questipu. 

êc Mite B.. 

Je l iens auss i , déciara-t-U, à v o u s avouer 
que je suis l'auteur, en compagnie de Lé
ger, du vol du « crocodile » en bronze sur la 
voie ferrée du chemin de fer du Nord, U y 
a quelque temps. Léger a sc ié l'appareil avec 
une scie à métaux que voue rctrouvères: 
dans s a chambre. (En effet, el le fut retrou
v ée au cours d'une perquisition) . 

LES COMPLICES S O N T ARRETES 
Munis des s igna lements d e s deux complices 

les gendarmes L e b l a n c Oe Gavre et Vçr-
huLst se mirent à leur l eohercbe jeudi d a n s 
la journée. 

Ils furent arrêtes à Sal laumines . L'un 
d'eux, Henri Sueur, domicilié à Avion, p a s s a 
d e s aveux : l'autre, Pierre Léger, pers is ta 4 
nier ; enfin, une cabaretière, Mme Leroy 
née S imone Accoulon, avoua avoir acheté le 
cuivre volé par Carbonnier À raison de 3 fr. 
le kilo et l'avoir revendu à raison d o 6 fr. le 
kilo a un marchand de métotix de LlLi-fi. 
Les deux premiers ont été maintenus eh état 
d'arrestation ; un brocanteur d'Bleu, n o m m é 
Ledieu, a été également arrêté. 

e fois de plus à s'échapper. 

s.s,a,s>s>«>»»Sy»yey»y%«y«y»ey»^^»'*%«i^*<<a 

Chapeaux Abbaye Î ^ L i a / j l 

La Commission des Finances 
a adopté la taxe civique 

A ta séance d e la commission d e s financée 
d'hier sqvrès-midi, le rapporteur générai a pro
posé ; 

Releviwnent de 5 % du droit de mutation suri 
les immeuble* qui sera ainsi perte da ; 1« M 

» %. 
2» ElevaUon à l t % de* droit* d'enregistre

ment sur le* vente* de fonds d* commerce. 
3° ContvSIe do l'administration do l'enregis

trement sur le* banques prives* et le* comptes-
courants * ostaux. 

4> Renvi i par le* compagnie* d'assurance* 
do leurs polices d assurance* a l'enregistre
ment des contribution* directe*. 

6» Elévation de e IX % à 0.20 % de* droits de 
timbre dus par les sociétés sur les valeurs mo
bilières. « 

G» La mortification de la taxe de luxe dans 
les établ.sswsont» classés. 

7» Le relèvement à 27 % de ta taxe «ur I* 
ehaeon. 

•» Le ralèvsunant de la taxe d'abattage. 
Le rendemeoiX de toutes e«e dispositions pour 

9 mois atteindrait 1.360 millions. 
A .a suite d«- cet expose, M Margaine a dé

veloppe un autre amendement d'après lequel 
tout citoyen avançais ferait une déclaration 
détaillée da toe't son capital, déclaration qui 
serait ccompairoée. pour l'année 193B. de U 
perception d'uiMi taxe de 0.10 ?i au urofit i c 
l'Etat. 

La disjonction d e cet amendemem • été 
adoptée par 16 v o i x contre 11. 

Après le .«jet d e divers autres amendement.* 
le principe do ta tuxe civique a été adopté par 
XI voix contre zéro et quelques abstentions. 

Sur un amendement de M. Piétry. tendant a 
limiter à un an. « n raison de ta refonte de 
l'impôt général, l'application de ta taxe civi
que, ta commission a adopte sur les sue-ges
tions uo MM. T e y i ï s et RenaadeJ, le texte cl-
après : 

... ri est institué, m partir du 1er Janvier IMS. 
une taxe civique dont ta quotité es» fixée com
me su:t.. 

Le chiffre de base e<e «0 frano* a été ensuit* 
adopté par 14 voix ootitre S. 

Pour tas tranches suivantes, ta Camnatasips 
a substitué au texte du {rouvernement, une 
taxation proportionnei'Je fixée pour ta deu
xième tranché à â pour mille de revenu Impo
sable et à 10 pour mille-, à partir de ta troisiè
me. L'cneomblo de l'article a été adopté. 

MUTATIONS LVTMMETJBLES 
ET DE PONDS DE COMMERCE 

Au cours d«. sa séance de nuit., 1A Cûnstuàv, 
sion des finances a reposasse par M «Six con
tre 10, l'amendement Du met ml-Albert Msfsjemd 
tendant a rendre progressive l'étéuan*n dei 
droit* Ù'O mutation des iransewoloo «S feswd* On 
eommaree. 

L\A Commission a exaoïbie ensui texm-amen
dement de Léon Dlum tondant S prendre pour 
base la plus value réelle ou fiotiva sur la der
nière mutation de* immeubles. Par un premier 
vota le principe do cet amendement a et* 
adopté par 16 voix contre 11, puis par H. voixi 
centre 11. 

La Commission a fi_\é A 450 môllions ta re*jn 
aeinen» à obtenir de cette taxe. 
. Le gouvernement sera invité a presentefs 
D U texte précis sur ces données sur le m ê m e 
principe e« ta même base, H a r a ifniwéiidé tes 
mill ions ce plu* value sur ta» fond* d e com
merce. 
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fe©s$a 
[Xmu^yJhtù **j&irru/\± 

Il revivait «a via, savourant pour ainsi 
dire, e n gourmet da cr ime, les é c r e s jouis
s a n c e s de son ex i s tence d e d a m n é : il ne re
prenait pas . U n e s e repentait pas La re
m o r d s I le mot l e u t étonné et U ne l'aurait 
p a s compris 

Car cet homme avait la conviction profon
d e qu'il avait fait son devoir, il avait éta 
pareil a un soldat qui exécute une consigne. , 
il avait quelqu'un à défendre, il l'avait défen
du . c o m m e h la bataille, en tuant et s'il 
avait une taote a oe reprocher, c'était d'avoir 
e o m m i e une imprudence, s a n s laquelle il 
serait encore libre, tandis qne. maintenant , 
il était c o m m e le déserteur qui abandonne 
s o n pos te -

Cette imprudence, quelle était-elle T 
Parbleu, de n avoir pas prévu que Trotti* 

• e t te s ' évadera i t . 
Avoir combiné ce coup de maître, renlève-

ment de *.a iear.e rifle de l'hôtel d'en million-
ca i re oui l'adorait l'avoir tenue en son 
pouvoir, avoir vu Victor prM a ass- imer 
tonte In r*»spnnsnbilit* dn rr'fne nn nansac* 
dn Csire avnir é té e deux pas du salni 1*. 
ds i f 

audacieuses c o m m e d e s linottes, agi les com
me d e s chais . . 

U aurait du ia tuer... tout au moins ta 
plonger d a n s quelque c a v e o u elle n'aurait 
eu ni au- m luniéire... 

Ah : s'il ta tenait encore. . . 
Le directeur entra. Marinez eut un mau

v a i s regard.. . i l s était pourtant réclame du 
ren iement . . 

— Marinez, lui dit le directeur qui était 
froid, je vous annonce que vous allez rece
voir une visite. 

Marinez haussa tes épaules. 
— Suis-je donc une béte curieuse que l'on 

vienne me voir pour s e distraire f 
— M le préfet n e donnerait pas d'autori

sat ion a un curieux. 
— Curieux ou non. je n e veux recevoir per

sonne. -
— Vous n e pouvez vous opposer aux 

ordres de l'administration.. . La personne qui 
a obtenu un permis entrera d a n s votre cel
lule.. Libre à vous, d'ailleurs, de ne pas !ui 
répondre, ma i s il s'agit, je crois , de quel
qu'un que vous connaissez . . . 

— Je ne connais personne. . . 
— Cette jeune dame. . . 
— Vous dites '. S écria Marinez en sa re

dressant de toute s a hauteur. 
En m ê m e temps son regard etinceiaU. 

Etait-ce de colère ? 
La» agents s'étaient rapprochés, prêts a 

Intervenir 
— J'ai dit que cette jeune personne m'avait 

prié de vous faire connaître son nom, avant 
d'être introduite 

Marinez était devenu livide. 
Et el le se nomme. . . 

— Mlle Claire V»rdier .. 
Marinez frissonna tout entier et retomba 

st ir s* rrtajse. les veux à demi-fermés nvunt 
pu VijuMjrV une «iMeMc de ta'is les traits, com
m e un écrasement de l'êtr*. 

Quavait-U donc cru ? quavait- i l espéré ? 
— Eli bien I demanda le directeur, êtes-

vous dispose à recevoir Mlle Verd.er 1 
— A quoi bou 1 fit Marinez d'une voix a 

peine perceptible. 
— Je dois ajouter que par une faveur toute 

spéciale et qui n'est accordée que dans <b'-s 
c a s tout exceptionnels , Mlle Veruier est auto
risée à vous entretenir s a n s témo.ns. . . c'est-
-à-dire que les agents se retireront dans '.e 
fond de la cel'ule et que vous pourrez lui 
parler & voix basse et s a n s être entendu 

Marinez releva la tête... L»ue signifiait tout 
cela ? Que pouvait vouloir du condamné 
a-mort celle qui était le principal art isan de 
sa défaite t. . 

— Cependant dit le directeur, je dois vous 
avert ir que. par prudence, vous allez être 
revêtu de la camisole de sûreté . . . 

— Ah I ricana-t-U, la donzeile a peur de 
moi. elle a bien tort- , il e s t trop tard main
tenant. . 

— Je compte sur votre docilité, ajouta le 
fonctionnaire qui ne comprit pas. . . Du reste, 
on veille sur vous . 

— Faites c o m m e il vous plaira, dit Mari
nez Quoique (ont cela soit bien inutile. 

Il tendu les bras et le geôlier l emmaillota. 
Le directeur alla ouvrir la porte, 
— Entrez, mademoisel le . 
Trottinette s 'avança La pauvre enfant 

était pale comme une morte N'avait-ede 
pas présumé de s e s forces ? Bien d e s h< m-
m e s , et des p lus courageux, ont reeuelé an 
seuil de cette porto. 

Eblouie d abord par ta réverbération d e s 
m u r s blancs de chanx. elle regardait autour 
d'elle 

— Voici le condamné Marinez, dit le di
recteur d'une petite voix de flûte, c o m m e si 
au ha' Il ent offert è sa danseuse un sorbet 
au m a m s t n i n . 

TOIe vit alora v»erté m a s s é infr*ma. tctte Vi 

au-dessus du s a c de toile écrue une tête mai
gre, cadavérique, qu'éclairaient deux y eus 
Uamboyants et, frissonnant, elle s'écria : 

— Mais, qu'est-ce que cela un appareil 
de torture... 

— Mademoiselle, la prudence exige . . . 
— La prudence... m a i s qui vous dit que 

j'avais peur 1.. J'ai l'autorisation do parler 
au condamné, mais je ne puis admettre que 
cette faveur lui impose des souffrances. . Je 
le réputé, je n'ai rien à craindra N'est-ce p a s 
monsieur Marinez, que vous ne songez pas a 
me faire du mal î 

Le condamné la regarda et dit s imple
ment : . 

— Non. 
— Vous l'entendez, monsieur. Eh bien I )e 

vous demande et je v o u s supplie de rendre 
au prisonnier la liberté, je réponds de tuL 

D une part. Trottinette était adorablement 
jolie., et M le directeur de la Roquette était 
a s sez friand de primeurs ; en second lieu, il 
fallait que cotte petite fut s ingulièrement 
bien en cour pour qu'on lui eût accordé cette 
permission. 

Il aurait pu être d e mauvai s effet d e oe 
pas condescendre A une prière formulée par 
une protégée de M le préfet 

— D va être fait c o m m e vous le désirez ; 
m a i s , pour mettre ma responsabilité à cou
vert, je resterait dans ta pece voisine, prêt 
A accourir au premier signal. 

Marinez fut dél ivré de la camisole de 
force 

l e directeur s e retira, a v e c o n joli sa int 
Les deux agent s s'éloignèrent tout au 

fond de la cellule 
Trottinette était tout près du condamné, 

en face de la fenêtre. 
Il v eut un moment de silence. 

jéime fille sentait an» ensur battre i 
ré «a énitr în* 

L'homme la considérait curieusement mai3 
s a n s colère. 

U parla le premier e t ce n'était pas la cir
constance la moins étrange de cette entrevue 
qu'il dut encourager : 

— Voyons, mademoisel le , lui dit-il, vous 
avez voulu me voir... c e n'est pas par s imple 
curiosité, j'en suis sûr. . . Dites-moi ce que 
vous avez à m e dire... et al lez-vous-en, car, 
vrai, ça m e fait mal de vous voir.. . 

— Mal... et pourquoi Croyez-vcus que je 
vous haïsse ? 

— Oh I pour le t emps qu'il m e reste a vi
vre. . haine ou. . indifférence, tout cela n e 
m e touche plus guère. . . Voyons , faites vite .. 

— Eh bien ! dit tout bas Trottinette a v e c 
effort, ce n'est pas pour moi que je v i e n s . -

— P a s pour vous. . . pour qui donc 
— Ne le devinez-vous p a s î 
Marinez tressaillit. Sur s a physionomie 

passa en une seconde un tourbillon d'impres
s i ons d iverses , poignantes , avec des lueurs 
d'angoisse. 

Mais, s e contenant, il reprit d'une voix 
plus gutturale * 

— Non, le n e devine pas. 
Trottinette posa inst inct ivement s a main 

sur la s ienne . 
Il la retira s implement. 
— Ecouter, mons ieur Marinez, vous savez 

bien qu'il v a quelque part A Par i s quelqu'un 
qui vous aima.. 

—- Continuez, dit-il en la regardant. 
— Cette personne, reprit Trottinette, je n e 

puis ni no dois ta nommer , car nous a v o n s 
juré de ne jamais trahir le terrible secret de 
votre dévouement. . 

— Assez , ftt Marinez plus rudement. 
— Je ne dis rien de pins m a i s enfin cette 

personne, qui souffre, qui s e désole. . . s a n s 
pouvoir rien pour 1«» salut >îe celui qu'elle 
nimf ^e toute sen âme..» e^tte personne, te, 
•'«i v u e »*r%î' «...> 

—• Chez vous ? d e m a n d a le condamnée 
mm Non. . . chez elle. . . 
— Bien... après » 
— Alors. . . c'est el le qui, désolée , oh ! bien 

désolée. . . je vous le jure. . . m'a demande de 
venir ici... afin d e v o u s parler., d e vous 
dire.. • ' 

— Que vous s chargé d a m e djfe . . . c e t u 
personne. 

Le ton de Marinez était glacial. Trottinette, 
toute troublée, balbutiait Cependant, faisant 
appel à toute son énergie, e l le cont inua : 

— Elle m'a dit de v o u s exhorter a avoir 
du courage. , . c i «rue ceci deva i t v o u s e n don
ner ; qu elle comprenait toute La grandei, t 
du sacrifice aocomplt . . q u e c e serait on* 
joie suprême pour v o u s d e s a v o i r qu<3 rtan 
Re menaçait plus s o n bonheur. , qu'elle étar | 
décidée à ne plus compromettre . . . 

— C e s t tout ? fit Marinez. 
— Non, fit Trottinette, c o m m e elle TOtiJail 

que vous me cruss iez . . . , crue v o u s n e douttet 
pas que fe venais de s a part... elle m'a r e m i s 
pour vous.. . cette fleur, ce t t e roea rouge . . . 
Elle m'a dit que c'était s a couleur e t q u * 
vous la reconnaîtriez bien.. . Preneiî-la, mon
s ieur Marinez, ce la lui r«ra tant d e plaisir. 

Marinez prit la fleur et, s e penchant, fixa 
les yeux s u r elle. 

n lui parlait 
— Fleur de haine, dit-il saut b a s , ftaur «ht 

mensonge , d ie bien à celle qui t'a apportée, 
ici, que tu n e peux m e tromper : ue fût-ce 
qu à ton parfum, je te reconnais.-, tu n'a» 
jamais été m e s s a g è r e de franchisa n i d a 
bonté.. . 

— Monsieur Marinez, tenta d'kiterrotnprs 
Trottinette 

Il reprit d'une: voix basse , m a i s i 
distincte a. 
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